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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DU NORD 

Préfecture du Nord 

Direction de la Coordination 
des Politiques Interministérielles 

Bureau des installations classées 
pour la protection de l'environnement 

Réf : DCPI-BICPE/IG 

Arrêté préfectoral imposant à la Société SGA des prescriptions 
complémentaires pour la poursuite d'exploitation de son 
établissement situé à DUNKERQUE (enceinte d’ArcelorMittal 
Atlantique et Lorraine) 

Le Préfet de la région Nord - Pas-de-Calais 

Préfet du Nord 

Officier de la légion d'Honneur 

Commandeur de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de l'environnement ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 24 octobre 2005 autorisant la Société SGA - siège social : Zone industrielle Louis 
Blanqui 59760 DUNKERQUE-GRANDE-SYNTHE à exploiter deux unités de vaicrisation de laitiers 
sidérurgiques à DUNKERQUE, enceinte ArcelorMittal Atlantique et Lorraine, Port 3031, rue du Comte Jean 

Port 3031 ; 

Vu le décret n° 2013-374 du 2 mai 2013 portant transposition des dispositions générales et du chapitre || de 
la directive 2010/75/UE du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 relative aux émissions 
industrielles (prévention et réduction intégrées de la pollution) ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 13 février 2014 modifiant l'arrêté préfectoral du 24 octobre 2005 autorisant la 
société SGA à exploiter deux unités de valorisation de laitiers sidérurgiques dans l'enceinte d'ArcetorMittal 
Dunkerque ; 

Vu le dossier de réexamen transmis par la société SGA à la Préfecture du Nord en date du 16 janvier 2015 : 

Vu le rapport du ‘er octobre 2015 du directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du 
logement, chargé du service d'inspection des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

Vu l'avis émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques 
du Nord lors de sa séance du 17 novembre 2015 ; 

Considérant que la rubrique associée à l'activité principale des activités est la rubrique 3532 et que les 
conclusions sur les meilleures techniques disponibles associées à cette rubrique sont celles du BREF I&S ;



Considérant que les conclusions sur les meilleures techniques disponibles relatives au BREF I&S ont été 
publiées au Journal Officiel de l'Union Européenne le 8 mars 2012; 

Considérant que ces poinis ont été actés par l'arrêté préfectoral du 13 février 2014 : 

Considérant done que conformément aux dispositions du code de l'environnement, dans un délai de quatre 

ans à compter de cette publication : 

- les prescriptions dont sont assortis les arrêtés d'autorisation des installations sont réexaminées et, 
au besoin, actualisées pour assurer notamment leur conformité aux articles R. 5156-67 et R. 515-68 ; 

- ces installations ou équipements doivent respecter lesdites prescriptions ; 

Considérant que les prescriptions réglementaires doivent tenir compte de l'efficacité des Meilleures 
Techniques Disponibles (MTD) décrites dans l'ensemble des documents de référence applicables à 
l'installation et doivent respecter les niveaux d'émissions décrits dans les conclusions sur les MTD relatives 

au BREFISS ; 

Sur proposition du secrétaire générai de la Préfecture du Nord; 

ARRÊTE 

Atticle 1% - Objet 

L'arrêté préfectoral complémentaire du 13 février 2014 autorisant la société SGA, dont le siège est situé 
Zone Industrielle Louis Blanqui, 3031, rue du Comte Jean à GRANDE-SYNTHE (59760), à poursuivre son 
activité de traitement de laitiers sidérurgiques sur le territoire de la commune de DUNKERQUE, est complété 
par les dispositions précisées dans les articles suivants. 

Article 2 - Cessation d'activité 

Les prescriptions de l'article 39.4 de l'arrêté préfectoral du 13 février 2014 sont remplacées par les 
prescriptions ci-dessous : 

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 et qu’il permette un usage futur déterminé conformément aux dispositions du 
code de l'environnement applicables à la date de cessation d'activité des installations et prenant en compte 
tant les dispositions de la section 1 du Livre V du Titre ! du chapitre Il du Code de l'Environnement, que 
celles de la section 8 du chapitre V du même titre et du même livre. 

En tant qu'établissement «ED » et en application de l'article R. 5156-75 du Code de l'Environnement, 
l'exploitant inclut dans le mémoire de notification prévu à l'article R. 512-389, une évaluation de l'état de 
pollution du sol et des eaux souterraines par les substances ou mélanges classés CLP. Ce mémoire est 
fourni par l'exploitant même si cet arrêt ne libère par du terrain susceptible d’être affecté à un nouvel usage. 
Si l'installation a été à l'origine d'une pollution significative du sol et des eaux souterraines par des 
substances où mélanges CLP, l'exploitant propose également dans ce mémoire de notification les mesures 
permettant la remise du site dans un état au moins similaire a celui décrit dans le mémoire justificatif de non 
remise du rapport de base transmis le 5 décembre 2014. Cette remise en état doit également permettre un 
usage futur du site déterminé conformément aux articles R. 512-30 et R. 512-39-2. Le Préfet fixe par arrêté 
les travaux et les mesures de surveillance nécessaires a cette remise en état. 

Article 3: - Surveillance des sois et eaux souterraines



L'exploitant propose au Préfet, dans un délai de 6 mois à compter de la parution du présent arrêté, un 
programme de surveillance des sols et des eaux souterraines, précisant : la fréquence, les paramètres à 
analyser ainsi que les points de prélèvements retenus. La fréquence de surveillance ne pourra être inférieure 
à cinq ans pour les eaux souterraines et à dix ans pour le soi, à moins que cette surveillance ne soit fondée 
sur une évaluation systématique du risque de pollution, qu' conviendra de décrire. Ce programme est mis 
en place dans un délai de 3 mois à compter de la réception de l'avis favorable du Préfet. 

Article 4 : Sanctions 

Les infractions ou l’inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront l'application 
des sanctions pénales et administratives prévues par le titre 1” du livre V du Code de l'Environnement. 

Article & : Voies et délais de recours 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours auprès du tribunal administratif de LILLE : 

- par l'exploitant dans un délai de deux mois à compter de sa notification : 
- parles tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 

raison des inconvénients où des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 
intérêts visés à l'article L511-1 du Code de l'environnement, dans un délai d’un an à compter de la 

publication ou l'affichage de cette décision. 

Article 6 : Décision et notification 

Le secrétaire général de l& préfecture du Nord et ie Sous-Préfet de DUNKERQUE sont chargés de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'exploitant et dont copies seront adressées aux : 

- maire de DUNKERQUE 

- directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement, chargé du service d'inspection 
des installations classées pour la protection de l'environnement, 

En vue de l'information des tiers : 

- un exemplaire du présent arrêté sera déposé à la mairie de DUNKERQUE et pourra y être consulté ; un 
extrait de l'arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles les installations sont soumises, sera 

affiché à la mairie de DUNKERQUE pendant une durée minimum d'un mois : procès-verbal de 
l'accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du maire, 

- le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins de 
l'exploitant, ainsi que sur le site internet de la Préfecture du Nord (www.nord.gouv.fr rubrique ICPE — Autre 
ICPE : agricoles, industrielles, etc - prescriptions complémentaires). 

Fait à Lille, le 24Ç 

Le préfet, 
Pour le préfet et per délégation 
_Le-Serretas Général Adjoint 

Oivier CINE 

   

    

 




